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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-30565

Département(s) de publication : 91, 94
 Annonce n° 26-30565

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-29088

Section 2 - Identification de l'acheteur

Hôpitaux Universitaires Henri MondorNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045200557N° National d'identification : 
CRETEILVille : 

94010Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission d’audit d’accessibilité et mise à jour d’un Agenda d’Accessibilité Intitulé du marché : 
Programmée (Ad’AP) avec production des registres d’accessibilité pour le Groupement Hospitalier des 
Hôpitaux Universitaires Henri Mondor

79212000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mission d’audit d’accessibilité et mise à jour d’un Agenda d’Description succincte du marché : 
Accessibilité Programmée (Ad’AP) avec production des registres d’accessibilité pour le Groupement 
Hospitalier des Hôpitaux Universitaires Henri Mondor Universitaires Henri Mondor

# Critère 1 – Valeur financière de l’offre – 45 points ; Prix global et forfaitaire de Critères d'attribution : 
l'offre # Critère 2 – Valeur technique de l’offre – 50 points – apprécié sur la base du Mémoire 
technique reprenant les éléments suivants : 2.1 – Approche méthodologique global. Le candidat 
démontre sa compréhension des différentes missions attendues notamment en précisant la liste des 
contrôles effectués systématiquement - 15 points 2.2 - Procédure de prise en charge du marché et 
organisation envisagée par le candidat pour assurer dans les délais l’ensemble des prestations dues - 15 
points 2.3 - Organigramme dédié à la prestation et les moyens techniques et logistiques dédiés à la 
prestation. L’identité et le parcours de chaque intervenant devra être renseigné (spécialiste en 
accessibilité, Compétences en accessibilité, REFERENCES ADAP) – 10 points 2.4 - Présentation détaillée 
des outils numériques et livrables (Exemple de de rapport ADAP, Document de synthèse, comprenant 
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les critères et données recueillies, exemplaire de dossier Ad’AP « Prêt à Être déposé » …) – 10 points # 
Critère 3 – Développement durable – 5 points 3.1 – Démarche Qualité/Développement Durable au 
sein de l’entreprise (Certification)

Section 4 - Informations rectificatives

La prestation relative à l’établissement des attestations d’accessibilité est retirée du périmètre 
de la consultation.
Le Règlement de la consultation (RC) et le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ont été 
modifiés. Des versions V2 ont été déposées sur PLACE. Vous trouverez les pièces du DCE via le 
lien suivant: https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2965753&orgAcronyme=x7c
La mention "d'attestation d'accessibilité" a été supprimé de l'objet du marché, l'objet du 
marché est le suivant : Mission d’audit d’accessibilité et mise à jour d’un Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP) avec production des registres d’accessibilité pour le Groupement 
Hospitalier des Hôpitaux Universitaires Henri Mondor

24/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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